Réponse à une demande de renseignements de la Régie à ARC/FACEF

Demande de renseignement No.1

Référence : 
Mémoire d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération des Coopératives d’Économie Familiale du Québec (FACEF)
page 7, 2e paragraphe;
page 9, 2e paragraphe

Préambule :

« … SCGM demande donc implicitement à la Régie d’approuver la méthodologie d’allocation des coûts qui est sous-jacente à cette structure et aux dispositions afférentes. »

« … Les intervenantes ARC/FACEF demandent à la Régie d’ordonner à la SCGM de produire un Manuel d’allocation des coûts et de structure tarifaire dans les meilleurs délais et, si possible, avant les audiences dans la phase II de la prochaine cause tarifaire R-3444-2000 dans laquelle les méthodes d’allocation des coûts appliquées par le distributeur devront vraisemblablement être examinées en profondeur.» 

Demande :

1.1
Dans la mesure où ARC/FACEF ne s’opposent pas en principe à l’acceptation de la
proposition, comment concilier les deux passages précédents. Si d’une part, SCGM demande l’approbation de la méthodologie d’allocation des coûts sous-jacente à cette structure et aux dispositions afférentes, comment pourrait-on, dans une phase subséquente prochaine, la phase II de la cause tarifaire R-3444-2000, examiner en profondeur les méthodes d’allocation des coûts ?

Réponse :

1.1 Les deux passages cités en préambule sont conciliables dans le cadre de la position développée  par les requérantes dans le cheminement de la présente cause. Cette position, telle que plus amplement élaborée dans notre mémoire, se veut un exercice de compromis pragmatique dans un contexte de mise en place graduelle et évolutive,  d’un régime global de dégroupement des services et des tarifs chez SCGM. 

Il semble toutefois nécessaire de préciser que notre compréhension était  à l’effet qu’un accord de principe à la proposition de SCGM, à ce moment-ci,  consistait uniquement à permettre, dans un premier temps, aux consommateurs de 30 10ª mª/jour et plus de bénéficier de tarifs et de services dégroupés sur la base des modifications méthodologiques d’allocation des coûts proposées par SCGM et incluant les garde-fous auxquels nous avons fait référence dans notre mémoire.  
Les garde-fous en question permettant d’assurer la protection des consommateurs n’ayant pas immédiatement accès aux services dégroupés. Le tout, c’est-à-dire la méthode telle que modifiée et les principes y sous-jacents, devant être réévalués de manière plus approfondie à une étape ultérieure, idéalement lors d’une prochaine cause tarifaire, 


De plus, à notre avis, une telle façon de procéder  permettrait de valider concrètement les 
conséquences de la proposition de SCGM sans que les coûts ne soient trop importants compte tenu du peu de clients potentiels susceptibles de se prévaloir de ce nouvel accès au marché dès la présente année tarifaire 2000-2001. . 

En aucun temps donc, avons-nous considéré  que la proposition de SCGM serait introduite à ce moment-ci de façon immuable et  irréversible pour une  période dépassant la tenue d’une prochaine cause tarifaire.  En effet, les modifications proposées par SCGM constituent, à notre avis et tel que mentionné dans notre mémoire,  … un vaste effort de réaménagement de la méthode d’allocation des coûts…(p.6)   et  …bien que le point de départ du nouveau régime soit la méthode d’allocation des coûts du distributeur, il demeure néanmoins évident  que le nouveau régime tarifaire repose sur l’élaboration d’une nouvelle méthodologie d’imputation et d’allocation  plus ventilée et détaillée des coûts totaux entre les services dégroupés (p.6).  Ces constats justifiant amplement la nécessité d’une étude complète de la méthode d’allocation des coûts.

La question de la Régie semble toutefois indiquer une mauvaise interprétation de notre part  sur le sujet. Si tel devait être le cas, ARC/FACEF estiment qu’il serait alors prématuré d’autoriser la mise en vigueur de la proposition de dégroupement tarifaire dans la présente cause  et qu’il y aurait plutôt lieu d’en différer l’autorisation  et l’application dans la cause tarifaire suivante (2000-2001) après examen détaillé de la méthodologie d’allocation des coûts et de l’évaluation rigoureuse de l’ensemble des conséquences tarifaires sur toutes les catégories de consommateurs de gaz naturel desservis par la SCGM.

En effet, trop d’éléments importants doivent encore être considérés et validés pour justifier une approbation permanente de la méthodologie proposée dès la présente cause. Nous réitérons que ledit dégroupement ne profitera à court et moyen terme qu’à un segment de la clientèle de SCGM et qu’il doit se faire dans la mesure où les avantages consentis à un client en particulier ne sont pas à l’encontre des intérêts de l’ensemble de la clientèle (D-96-44).   La preuve à cet effet n’est pas encore faite.  

Compte tenu de l’ampleur de la tâche à accomplir dans les phases ultérieures du dégroupement des tarifs et que cette tâche nécessitera le réexamen complet de la méthodologie d’allocation des coûts et des principes devant s’y appliquer, il apparaît peu probable et pratique de considérer que ce travail puisse être effectué rigoureusement dans le cadre de la prochaine cause tarifaire R-3444-2000 sans risquer d’en retarder indûment l’échéancier.  Il apparaît peut-être plus réaliste d’envisager que l’approbation plus définitive du dégroupement, de la méthode d’allocation et des tarifs en découlant, puisse se faire dans la cause tarifaire 2001-2002.    


Nous soumettons respectueusement que la mise sur pied d’un Comité de travail permettrait de faire cheminer ce dossier jusqu’à l’audience  de 2001-2002 et de déposer des propositions concrètes  et satisfaisantes. 

La production d’un Manuel , tel que nous l’avons proposé dans notre mémoire permettrait aussi de faciliter et d’accélérer les étapes ultérieures d’analyse de la méthodologie d’allocation des coûts telle que modifiée pour répondre aux impératifs du dégroupement en cours.  A cet égard, il est important de souligner les «oublis» de SCGM relativement à l’application de provisions  édictées dans des décisions antérieures et corrigés dans son récent Complément de preuve.  La création d’un tel Manuel d’allocation des coûts permettrait justement d’éviter ce genre d’erreur.

Réponse à une demande de renseignements de la Régie à ARC/FACEF

Demande de renseignement No.2

Référence : 
Mémoire d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération des Coopératives d’Économie Familiale du Québec (FACEF)
 page 12, 1er paragraphe

Préambule :

« … Si tel n’était pas le cas, une telle analyse permettrait tout de même de s’assurer que le statu quo est préservé et que les mesures proposées par SCGM à cet égard ont bien joué leur rôle. »

Demandes :

2.1
Veuillez préciser ce que vous entendez par « statu quo ».

2.2
Veuillez confirmer que les mesures proposées par SCGM auxquelles vous référez sont 
celles mentionnées aux pages 9, 10 et 11 en partie de votre Mémoire.

2.3
Si la réponse à 2.2 est affirmative, comment ces mesures servent-elles à préserver le « statu quo » tel que précisé en 2.1 ?

Réponses :

2.1 Dans ce paragraphe, ARC/FACEF rappellent à la Régie que le processus du dégroupement était censé être susceptible de produire des avantages par rapport à la situation existante, donc au « statu quo ».   Parmi ces avantages étaient considérées la possibilité d’amélioration de la situation concurrentielle du gaz et la diminution des recours aux programmes de rabais (D-96-44).

Par « statu quo », nous intégrions aussi la préoccupation à l’effet que le dégroupement ne devait pas entraîner de conséquences négatives par rapport à la situation actuelle, conséquences que la mise en place des garde-fous suggérés par la SCGM est censée prévenir, à court terme. Le « statu quo » signifie aussi le respect d’une certaine vision réglementaire qui commande la prise en compte de considérations plus larges qu’une simple allocation mathématique des coûts.

Le « statu quo » comporte aussi le maintien d’un certain niveau d’interfinancement des consommateurs résidentiels captifs par les autres catégories de consommateurs pour le service monopolistique de distribution (D), notamment ceux qui sont susceptibles de se prévaloir des avantages économiques inhérents aux dégroupements des services par la capacité d’acheter ces services d’un autre fournisseur.  Cet interfinancement doit refléter la reconnaissance de la valeur économique intrinsèque de la présence de la communauté des petits consommateurs captifs dans l’existence même de l’infrastructure de distribution du gaz naturel dans la franchise de la SCGM.


2.2 En effet, il s’agit bien des mesures proposées par SCGM qui sont mentionnées aux pages 9, 10 et 11 en partie de notre Mémoire.


2.3 Selon notre compréhension, ces mesures servent à s’assurer de manière générale et pour le court terme que le distributeur ne subisse pas de contrecoups économiques comme des coûts de transition qui devraient être refilés aux consommateurs résidentiels, ou qui permettent de maintenir une certaine équité plutôt que d’avantager une certaine catégorie de clientèle au détriment d’une autre. 

Les mesures de rabais transitoires devraient aussi permettre d’étaler, dans un premier temps, les impacts tarifaires négatifs trop importants sur certains consommateurs en raison de l’élimination de l’interfinancement dans la structure tarifaire proposée pour les services de transport (T) et d’équilibrage (É), l’assiette totale de l’interfinancement se réduisant au seul service dégroupé de distribution (D).  De telles mesures d’étalement dans le temps devraient donc aussi permettre de traiter convenablement et équitablement la question délicate de l’évolution de la structure tarifaire du service de distribution (D) et de la reconnaissance motivée du niveau approprié d’interfinancement en faveur de la communauté des petits consommateurs résidentiels captifs.


Réponse à une demande de renseignements de la Régie à ARC/FACEF

Demande de renseignement No.3

Référence : 
Mémoire d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération des Coopératives d’Économie Familiale du Québec (FACEF)
 page 11, paragraphe avant la conclusion, 5 dernières lignes

Préambule :

«Nous constatons aussi qu’il sera difficile, voire impossible, pour les consommateurs résidentiels de profiter des opportunités de marché via un regroupement de consommateurs afin de moduler leur consommation compte tenu des barrières existant à cet effet et dont nous avons présenté un bref aperçu précédemment. »

Demande :

3.1
Voyez-vous dans les modalités présentées par SCGM, des éléments, des conditions ou des méthodologies qui peuvent limiter le choix par les « petits clients » des services éclatés ? Si oui, avez-vous des propositions concrètes à faire pour rendre ces services plus accessibles aux « petits clients » ?

Réponse :

3.1 Selon nous, la SCGM a le fardeau de démontrer qu’aucun des éléments, aucune des conditions ou des méthodologies mises en place dans sa proposition de services et tarifs dégroupés ne font en sorte de limiter le choix des petits clients des services dégroupés. En limitant, dans un premier temps, la participation aux services dégroupés aux grands consommateurs, la SCGM ne semble pas avoir pris en considération cet aspect important de la problématique inhérente à sa proposition de dégroupement tarifaire.  Ce constat justifie en soi la nécessité de réaliser une analyse plus globale et de définir un encadrement clair tenant  compte de la réalité des consommateurs résidentiels et autres  qui ne pourront ou ne voudront se prévaloir des opportunités offertes par l’ouverture des marchés dans le transport (T) et l’équilibrage (É)

Selon notre compréhension, cependant, les modalités d’association proposées par la SCGM rendent difficilement réalisable toute association de clients résidentiels. Par exemple, dans la pratique des choses, il apparaît impossible que ces derniers puissent devenir « conjointement responsables et solidaires » de la facture de l’association de clients.  

Les barrières identifiées dans notre mémoire étaient davantage extérieures au distributeur.  Enfin, bien qu’ils ne bénéficieront pas des avantages immédiats de l’ouverture des marchés, les consommateurs résidentiels devront composer avec la complexité inhérente à la compréhension et à l’interprétation d’une facturation pour des services dégroupés dont ils comprendront difficilement l’utilité. 
Réponse à une demande de renseignements de la SCGM à ARC/FACEF

Demande de renseignement No.1

Référence : 
page 2, 4e paragraphe

«La question du dégroupement des tarifs et des services constitue sans contredit un enjeu majeur pour les grands consommateurs de gaz ayant la capacité de gérer eux-mêmes leurs transactions sur les marchés tant au niveau de l’achat de la molécule que celui du transport, par exemple.  Ce qui est loin d’être le cas des consommateurs résidentiels. À cet égard, les résultats d’une recherche financée par le Bureau de la consommation du ministère de l’Industrie du Canada et supervisée par Action réseau consommateur (ARC) démontrent bien à quel point il est difficile pour les consommateurs résidentiels de se prévaloir des opportunités de marché  auxquelles un dégroupement tarifaire peut, dans les faits, donner accès.  Bien que cette étude ait traité davantage du marché de l’électricité, nous croyons que les constats qui s’en dégagent peuvent aussi s’appliquer au marché du gaz naturel ».

Question :

Sous réserves des droits de SCGM de s'objecter à l'admissibilité en preuve d'une telle étude, veuillez nous fournir une copie de l’étude en question du Bureau de la consommation du ministère de l'Industrie du Canada. 

Réponse :

Il est important de souligner qu’il ne s’agit pas ici d’une étude du Bureau de la consommation du MIC mais bien d’une étude financée par ledit Bureau et réalisée pour ARC.  Les intervenantes ont déposé copie du seul chapitre pertinent à la présente cause, soit celui portant sur les achats regroupés.  Les autres chapitres portent sur des sujets n’ayant aucune relation avec le dossier qui nous intéresse, tel qu’en témoigne la Table des matières ci-jointe.  Si le distributeur juge tout de même pertinent et utile que l’ensemble de l’étude soit déposé, il nous fera plaisir de le faire.

Réponse à une demande de renseignements de SCGM à ARC/FACEF

Réponse 2

Référence : page 5, dernier paragraphe

«l’ouverture graduelle du marché du transport (T) et de l’équilibrage (É) du gaz naturel distribué par la SCGM par laquelle les clients pourront au terme de l’implantation progressive[           ]»

Question :

Auriez-vous l’obligeance de fournir le texte manquant à la fin du paragraphe?

Réponse :

Nous remercions SCGM d’avoir porté cette phrase incomplète à notre attention.  La phrase complète doit se lire comme suit :

« l’ouverture graduelle du marché du transport (T) et de l’équilibrage (É) du gaz naturel distribué par la SCGM par laquelle les clients pourront acquérir de tels services chez un autre fournisseur au terme de l’implantation progressive prévue par la SCGM. »

